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1.10.15. IMPACTS RÉSIDUELS ET ESPÈCES PROTÉGÉES 
CONCERNÉES PAR LA DEMANDE DE DÉROGATION 

La mise en œuvre des mesures préconisées dans les chapitres précédents a permis de réduire voire 
supprimer les impacts du projet sur les espèces des divers groupes de la faune. Les impacts 
résiduels portent sur la destruction d’habitats favorables aux espèces. Ces impacts, non évités, 
seront compensés. Les paragraphes suivants détaillent le niveau d’impact résiduel pour chaque 
espèce après application de l’ensemble des mesures. 

Le niveau d’impact résiduel est corrélé aux mesures présentées ci-avant mais aussi aux effets directs 
d’emprise sur les surfaces d’habitats. Ainsi, pour certaines espèces, ces mesures de réduction et de 
suppression (ou évitement) d’impact ne peuvent empêcher la persistance d’impacts, dits impacts 
résiduels. 

Si un impact résiduel n’est pas considéré comme nul, alors des mesures de compensation sont 
nécessaires, en fonction des espèces et des habitats concernés. 

Une carte des impacts résiduels est présentée en annexe au & 1.14.3. 

1.10.15.1. MAMMIFÈRES TERRESTRES ET SEMI-AQUATIQUES 

Les impacts résiduels portent sur la perte définitive d’habitats de vie. Cela se traduit : 

 d’une part par une surface brute pour les espèces suivantes : Campagnol amphibie et Écureuil 
roux ; 

 d’autre part, ces surfaces brutes perdues sont autant de fonctionnalités localement dégradées : 
perte des zones de repos et de reproduction. 

Le chiffrage des impacts surfaciques résiduels pour les espèces concernées s’élève à : 

 Campagnol amphibie : 0.6 ha ; 

 Écureuil roux : 0.7 ha. 

Au vu de la persistance d’impacts, dits impacts résiduels, il apparait des nécessités de compensation 
d’habitats favorables au bon accomplissement du cycle biologique des 2 espèces de mammifères 
terrestres et semi-aquatiques. 

Nécessités de compensation : 

 Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) ; 

 Écureuil roux (Sciurus vulgaris). 

 

1.10.15.2. CHIROPTÈRES 

Les impacts résiduels portent sur la perte définitive d’habitats de vie. Cela se traduit par une perte de 
surface brute pour les chiroptères sylvocavernicoles. 

Il s’agit de zones de parturition, d’élevage des jeunes et de repos. 

Le chiffrage des impacts surfaciques résiduels pour les espèces concernées s’élève à : 

 chiroptères sylvocavernicoles : 0.4 ha. 

Les fonctionnalités écologiques et corridors de transit sont rétablis par les différentes mesures mises 
en œuvre, notamment : 

 la limitation stricte des emprises ; 

 le renforcement des trames paysagères et des corridors de transit. 

Outre les impacts résiduels sur les habitats de vie, des risques de destruction de gîtes et d’individus 
restent présents pour les chiroptères sylvocavernicoles. 

Au vu de la persistance d’impacts, dits impacts résiduels, il apparait des nécessités de compensation 
d’habitats favorables au bon accomplissement du cycle biologique de 4 espèces de chiroptères. 

Nécessités de compensation : 

 Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) ; 

 Murin à moustaches (Myotis mystacinus) ; 

 Murin d’Alcathoe (Myotis alcathoe) ; 

 Murin de Daubenton (Myotis daubentonii). 

1.10.15.3. AMPHIBIENS 

Aucun impact résiduel, n’est attendu pour les amphibiens. 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire pour les espèces de ce groupe. 

1.10.15.4. REPTILES 

Les impacts résiduels des reptiles concernent la perte surfacique permanente d’habitats de repos et 
de reproduction des espèces dont les habitats sont protégés. 

Le chiffrage des impacts surfaciques permanents pour les espèces concernées s’élève à :  

 Couleuvre à collier : 0.2 ha ; 
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Le Lézard vivipare, dont les habitats ne sont pas protégés, voit ses surfaces être prises en compte 
par les autres espèces, dont la Couleuvre à collier (à hauteur de 0.2 ha). 

En revanche, les connexions écologiques nécessaires aux déplacements journaliers ou de dispersion 
des individus sont maintenus, grâce à la mise en œuvre de mesures adaptées (reconstitution de 
lisières, renforcement des trames paysagères et connexions écologiques). 

Outre les impacts résiduels sur les habitats de vie, des risques de destruction d’individus restent 
possibles pour la Couleuvre à collier lors de l’ouverture des emprises. 

Au vu de la persistance d’impacts, dits impacts résiduels, il apparait des nécessités de compensation 
d’habitats favorables au bon accomplissement du cycle biologique de la Couleuvre à collier. 

En effet, même avec la réalisation du projet, l’habitat du Lézard des murailles, espèce à valence 
écologique large et capable de s’adapter rapidement à des changements d’occupation du sol, même 
tout à fait anthropiques, sera toujours largement disponible et fonctionnel pour l’espèce. Sachant que 
l’ensemble des habitats créés par le projet, anthropisés (matériaux de construction, talus) ou non 
(plantations, enherbement…) seront utilisables par l’espèce, les proches abords du projet 
constitueront des zones favorables. Ainsi, l’altération et la destruction permanente d’habitats de 
l’espèce est jugé négligeable à court et long termes et n’aura pas d’incidence sur l’état de 
conservation des populations locales. L’espèce ne fait donc pas l’objet de compensation concernant 
ses habitats de vie. 

Nécessités de compensation : 

 Couleuvre à collier (Natrix natrix). 

1.10.15.5. OISEAUX 

Les impacts résiduels de l’avifaune concernent les cortèges suivants : 

 cortège des milieux boisés : destruction permanente d’habitats favorables (zones de repos et 
de reproduction) ; 

 cortège des milieux semi-ouverts à ouverts : destruction permanente d’habitats favorables 
(zones de repos et de reproduction) ; 

Le chiffrage des impacts surfaciques résiduels pour les espèces concernées s’élève à : 

 cortège des milieux boisés : 1.3 ha, dont 0 ha pour le Bouvreuil pivoine. 

 cortège des milieux semi-ouverts à ouverts : 0.1 ha, dont 0 ha pour la Linotte mélodieuse. 

Outre les impacts résiduels sur les habitats de vie, des risques de destruction d’individus, ponte ou 
nichées restent présents pour les oiseaux des divers cortèges. 

Au vu de la persistance d’impacts, dits impacts résiduels, il apparait des nécessités de compensation 
d’habitats favorables au bon accomplissement du cycle biologique de 23 espèces d’oiseaux, tous 
cortèges confondus. 

Nécessités de compensation : 

 Oiseaux du cortège des milieux boisés (n = 18) : Accenteur mouchet, Alouette lulu, 
Bouvreuil pivoine, Buse variable, Coucou gris, Fauvette à tête noire, , Grimpereau des 
jardins, Mésange bleue, Mésange boréale, Mésange charbonnière, , Pinson des 
arbres, Pouillot fitis, Pouillot véloce, Rougegorge familier, Troglodyte mignon ; 

 Oiseaux du cortège des milieux semi-ouverts à ouverts (n = 5) : Bruant jaune, Bruant zizi, 
Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse. 

1.10.15.6. POISSONS 

Aucun impact résiduel n’est attendu pour la Truite fario. 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire pour cette espèce. 

1.10.16. MESURES DE COMPENSATION 

1.10.16.1. JUSTIFICATION DE LA NÉCESSITÉ DE MESURES COMPENSATOIRES 

Au vu des impacts résiduels, le maître d’ouvrage s’engage à la réalisation d’un certain nombre de 
mesures afin de compenser ces impacts sur les habitats naturels et les espèces qui n’auront pu être 
évités lors de l’aménagement de la RN164. Ceci par la gestion favorable aux espèces et milieux 
impactés d’habitats de même nature. Il devra s’agir de mesures opérationnelles, maîtrisées dans le 
temps comme dans l’espace et en adéquation avec les impacts identifiés. 

Bien que des mesures de réduction et de suppression d’impact aient été mises au point, en limitant 
au maximum l’impact de l’emprise du projet sur les espèces protégées ou à enjeux et leurs habitats 
recensés dans le cadre de l’état initial, des habitats de ces espèces seront détruits. Le maître 
d’ouvrage s’engage à adopter des mesures de compensation complémentaires spécifiques aux 
groupes faunistiques impactés. Les espèces ne subissant pas d’impacts résiduels ne seront donc pas 
reprises dans le présent chapitre. 

1.10.16.2. MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DE LA COMPENSATION GLOBALE DU 
PROJET 

Afin d’évaluer la compensation nécessaire pour ce projet, il est proposé de la globaliser par type 
d’habitats similaires, en prenant en compte la patrimonialité de chaque espèce nécessitant une 
compensation et y étant inféodée, et le niveau d’enjeu de chaque habitat impacté. 

 Rappel sur le périmètre pris en compte pour l’évaluation des impacts 

Les surfaces impactées par le projet ont été évaluées en superposant les habitats d’espèces sur les 
emprises du projet. Il est important de noter que les habitats impactés temporairement ont également 
été pris en considération, comme les effets indirects liés à la perturbation des milieux proximaux. 
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Dans le cas du présent projet, les zones impactées seront compensées de façon majorante. En effet, 
la majeure partie des impacts ainsi évalués seront des impacts permanents de réduction de surface, 
principalement de surfaces prairiales (de fauche, humides) et boisées, et qui persisteront à l’issue des 
opérations d’aménagement. 

 Engagements pris lors d’autres procédures 

Dans le cadre de la procédure Police de l’Eau, le maitre d’ouvrage s'est également engagé à 
compenser les impacts des travaux sur les zones humides. 

 Principes de mutualisation 

De nombreux habitats présentent des fonctionnalités écologiques répondant aux exigences de 
plusieurs espèces. La mise en œuvre des mesures compensatoires, évaluées pour chaque espèce, 
passera ainsi par une recherche de mutualisation entre espèces différentes. Cette mutualisation 
amène à une meilleure efficacité écologique car elle permet de ne pas focaliser les efforts 
uniquement sur les habitats ne bénéficiant qu’à une seule espèce, mais privilégie au contraire des 
habitats présentant une plus grande diversité biologique. 

Cette mutualisation pourra être une mutualisation inter-procédures, mais également une 
mutualisation inter-espèces pour une même procédure (habitat de compensation convenant à 
plusieurs espèces protégées). Le maître d’ouvrage reste néanmoins engagé sur la compensation 
espèce par espèce, afin de répondre pour chacune aux impacts résiduels générés par le projet. 

 Matrice de détermination des ratios de compensation 

Afin de définir le niveau de compensation à appliquer à chaque surface de type d’habitats d’espèces 
impactées par le projet, une grille de ratio est appliquée en fonction de la sensibilité et de l’enjeu de 
l’espèce (ou du cortège d’espèces), ainsi que de la fonctionnalité des habitats impactés au sein de 
l’aire d’étude (notion d’équivalence écologique). 

 Sensibilité d’une espèce : elle dépend de sa dépendance à certaines typologies d’habitats 
et de ses capacités de déplacement temporaire et de résilience à l’impact. 

 Enjeu d’une espèce : les enjeux sont définis au chapitre 1.10.9, notamment statut de 
protection, statut de rareté, état de conservation des populations et présence de milieux de 
vie proximaux favorables inclus dans le rayon d’action de l’espèce. 

 Fonctionnalité de l’habitat : elle correspond au rôle de l’habitat concerné dans l'équilibre 
écologique global (couloirs de déplacement de la faune, corridor écologique, valeur 
écologique rapportée au contexte local et régional, lieu de reproduction, d’alimentation et de 
refuge pour les espèces), ainsi que de son état de conservation à l’état initial. 

 

 

 

 

La formule utilisée est alors la suivante pour déterminer le ratio de compensation : 

Ratio =  (Sensibilité + Enjeu de l’espèce)  x  Fonctionnalités des habitats impactés 

 

Prendre en considération les fonctionnalités écologiques des habitats des espèces (ou cortèges) 
considérées amène à s’interroger sur l’activité des espèces supposée par site (nidification / 
alimentation / corridor de déplacement). Ainsi, au-delà d’une application stricte des ratios en fonction 
des surfaces détruites, une interprétation a été effectuée pour définir les besoins de compensation en 
fonction des fonctionnalités écologiques. En effet, il existe pour certains groupes, des compensations 
qualitatives (plus que quantitatives), l’objectif final étant d’apporter une plus-value écologique autant 
que de besoin pour assurer le maintien des espèces dans un état de conservation favorable a minima 
équivalent à l’actuel. Ainsi, le ratio majorant sera pris en compte dans la recherche de surfaces de 
compensation en mutualisant par groupes d’espèces utilisant des faciès d’habitats similaires. 

Les valeurs que prennent les différents facteurs proposés sont indiquées dans le tableau en page 
suivante. Ainsi, le ratio calculé peut varier de 0.25 à 8, selon : 

 la sensibilité de l’espèce (ou cortège) ; 

 son enjeu ; 

 la fonctionnalité des habitats utilisés impactés. 

Tableau 55 : Paramètres et valeurs utilisées pour calculer le ratio de compensation 

Sensibilités Note Enjeux Note

Fonctionnalités des habitats 

Ratio 
calculé 

Bonne Dégradée Habitat peu ou 
pas fonctionnel 

Majeure 2 Majeur 2 

x 2 x 1 x 0.5 

 

Forte 1 Fort 1 

Modérée 0.5 Modéré 0.5 

Faible 0.25 Faible 0.25 

 

8 

 

 

 

0.25 
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1.10.16.3. APPLICATION DES RATIOS DE COMPENSATION PAR ESPÈCE OU 
GROUPES D’ESPÈCES 

Les groupes suivants (issus du principe de mutualisation), incluant les espèces concernées et les 
habitats recherchés, entrent dans le cadre de la compensation : 

 Ensembles boisés humides : 

 Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Murin à moustaches, Murin d’Alcathoe, Murin de 
Daubenton ; 

 Reptiles : Couleuvre à collier ; 

Oiseaux : du cortège des milieux boisés : Accenteur mouchet, Alouette lulu, Bouvreuil 
pivoine, Buse variable, Coucou gris, Fauvette à tête noire, Grimpereau des jardins, Mésange 
bleue, Mésange boréale, Mésange charbonnière, Pinson des arbres, Pouillot fitis, Pouillot 
véloce, Rougegorge familier, Troglodyte mignon ; 

 

 Ensembles boisés non humides : 

 Mammifères : Écureuil roux ; 

 Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Murin à moustaches, Murin d’Alcathoe, Murin de 
Daubenton ; 

 Reptiles : Couleuvre à collier ; 

 Oiseaux : du cortège des milieux boisés : Accenteur mouchet, Alouette lulu, Bouvreuil 
pivoine, Buse variable, Coucou gris, Fauvette à tête noire, Grimpereau des jardins, Mésange 
bleue, Mésange boréale, Mésange charbonnière, Pinson des arbres, Pouillot fitis, Pouillot 
véloce, Rougegorge familier, Troglodyte mignon, 

 

 Zones bocagères (haies, prairies humides, prairies fauchées) : 

 Mammifères : Campagnol amphibie ; 

 Reptiles : Couleuvre à collier ; 

 Oiseaux : du cortège des milieux semi-ouverts à ouverts : Bruant jaune, Bruant zizi, Fauvette 
des jardins, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse. 

 

 Zones semi-ouvertes (fourrés, landes, mégaphorbiaie) :  

 Mammifères : Campagnol amphibie ; 

 Reptiles : Couleuvre à collier ; 

 Oiseaux : du cortège des milieux semi-ouverts à ouverts : Bruant jaune, Bruant zizi, Fauvette 
des jardins, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse. 

 

 Mammifères terrestres et semi-aquatiques 

 Campagnol amphibie 

Tableau 56 : Calcul du ratio de compensation pour le Campagnol amphibie 

Habitats utilisés 
impactés 

Sensibilité 
de l’espèce Note Enjeux Note 

Fonctionnalités des habitats 

Ratio 
calculé 

Bonne Dégradée 
Habitat 

peu ou pas 
fonctionnel 

Prairies humides Forte 1 Fort 1 - x 1 - x 2 

 Écureuil roux 

Tableau 57 : Calcul du ratio de compensation pour l’Écureuil roux 

Habitats utilisés 
impactés 

Sensibilité 
de l’espèce Note Enjeux Note 

Fonctionnalités des habitats 

Ratio 
calculé 

Bonne Dégradée 
Habitat 

peu ou pas 
fonctionnel 

Ensembles boisés 
non humides Modérée 0.5 Modéré 0.5 - x 1 - x 1 

 Synthèse pour les mammifères terrestres et semi-aquatiques 

Synthèse des nécessités de compensation pour les espèces : 

 Campagnol amphibie : 0.6 ha d’impact résiduels ; ratio = x 2 ; nécessité : 1.2 ha 

 Écureuil roux : 0.7 ha d’impact résiduels ; ratio = x 1 ; nécessité : 0.7 ha 
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 Chiroptères 

 Chiroptères sylvocavernicoles 

Tableau 58 : Calcul du ratio de compensation pour les chiroptères sylvocavernicoles 

Habitats utilisés 
impactés 

Sensibilité 
des espèces Note Enjeux Note 

Fonctionnalités des habitats 

Ratio 
calculé 

Bonne Dégradée 
Habitat 

peu ou pas 
fonctionnel 

Ensembles boisés 
humides 

Ensembles boisés 
non humides 

Forte 1 Modéré 0.5 - x 1 - x 1.5 

 Synthèse pour les chiroptères 

Synthèse des nécessités de compensation pour les espèces : 

 Chiroptères sylvocavernicoles : 0.4 ha d’impact résiduels ; ratio = x 1.5 ; nécessité : 0.6 
ha 

 

 Reptiles 

 Couleuvre à collier 

Tableau 59 : Calcul du ratio de compensation pour la Couleuvre à collier 

Habitats utilisés 
impactés 

Sensibilité 
de l’espèce Note Enjeux Note 

Fonctionnalités des habitats 

Ratio 
calculé 

Bonne Dégradée 
Habitat 

peu ou pas 
fonctionnel 

Habitats utilisés 
impactés 

Sensibilité 
de l’espèce 

Note Enjeux Note Fonctionnalités des habitats Ratio 
calculé 

Ensembles boisés 
humides 

Ensembles boisés 
non humides 

Zones bocagères 

Zones semi-
ouvertes 

Modérée 0.5 Modéré 0.5 - x 1 - x 1 

 Synthèse pour les reptiles 

Synthèse des nécessités de compensation pour les espèces : 

 Couleuvre à collier : 0.2 ha d’impact résiduels ; ratio = x 1 ; nécessité : 0.2 ha 

 

 Oiseaux 

 Oiseaux du cortège des milieux boisés 

Tableau 60 : Calcul du ratio de compensation pour les oiseaux du cortège des milieux boisés 

Habitats utilisés 
impactés 

Sensibilité 
de l’espèce Note Enjeux Note 

Fonctionnalités des habitats 

Ratio 
calculé 

Bonne Dégradée 
Habitat 

peu ou pas 
fonctionnel 

Ensembles boisés 
humides 

Ensembles boisés 
non humides 

Modérée 0.5 Modéré 0.5 x 2 - - x 2 
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 Oiseaux du cortège des milieux semi-ouverts à ouverts 

Tableau 61 : Calcul du ratio de compensation pour les oiseaux du cortège des milieux semi-
ouverts à ouverts 

Habitats utilisés 
impactés 

Sensibilité 
de l’espèce Note Enjeux Note 

Fonctionnalités des habitats 

Ratio 
calculé 

Bonne Dégradée 
Habitat 

peu ou pas 
fonctionnel 

Zones bocagères 

Zones semi-
ouvertes 

Modérée 0.5 Fort 1 - x 1 - x 1.5 

 

 Synthèse pour les oiseaux 

Synthèse des nécessités de compensation pour les espèces : 

 Oiseaux du cortège des milieux boisés : 1.3 ha d’impact résiduels ; ratio = x 2 ; 
nécessité : 2.6 ha, dont 0 ha pour le Bouvreuil pivoine. 

 Oiseaux du cortège des milieux semi-ouverts à ouverts : 0.1 ha d’impact résiduels ; 
ratio = x 1.5 ; nécessité : 0.2 ha dont 0 ha pour la Linotte mélodieuse 

 

 Synthèse des nécessités par typologies d’habitats 

Les groupes suivants (issus du principe de mutualisation), incluant les espèces concernées et les 
habitats recherchés, entrent dans le cadre de la compensation : 

 Ensembles boisés humides ou non : 2.6 ha ; 

 Zones bocagères (haies, prairies humides, prairies fauchées) et les zones semi-ouvertes 
(fourrés, landes, mégaphorbiaie) : 1.2 ha.  
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Campagnol amphibie Écureuil roux Chiroptères 
sylvocavernicoles Couleuvre à collier Oiseaux du cortège des 

milieux boisés 
Oiseaux du cortège des 
milieux semi-ouverts à 

ouverts 
Mutualisation  

Impact 
résiduel 

Nécessité 
compensation 

Impact 
résiduel 

Nécessité 
compensation 

Impact 
résiduel 

Nécessité 
compensation

Impact 
résiduel 

Nécessité 
compensation

Impact 
résiduel 

Nécessité 
compensation 

Impact 
résiduel 

Nécessité 
compensation

Ensembles boisés 

humides ou non 
- - 0.7 ha 0.7 ha 0.4 ha 0.6 ha 

0.2 ha 0.2 ha 

1.3 ha 2.6 ha - - 
2.6 ha 

à compenser 

Zones bocagères 
(haies, prairies 

humides, prairies 
fauchées) 

Zones semi-
ouvertes (fourrés, 
landes humides ou 

non, 
mégaphorbiaie) 

0.6 ha 1.2 ha - - - - - - 0.1 ha 0.2 ha 
1.2 ha 

à compenser 

 

  x 2 x 1 x 1.5 x 1 x 2 x 1.5
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1.10.16.3.2. DÉMARCHE DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

Tant pour les mesures compensatoires en faveur des zones humides que pour celles en faveur des 
espèces protégées, le maitre d’ouvrage a anticipé dès 2015 les besoins correspondant en matière de 
maîtrise foncière.  

Une démarche de concertation a ainsi été engagée avec plusieurs partenaires et acteurs locaux du 
territoire (SAGE Blavet, Association de Mise en Valeur (AMV) des sites naturels de Glomet 
également gestionnaire de la réserve naturelle régionale des landes, tourbières et bas marais de Lan 
Bern et Magoar Penvern, profession agricole, …) dans l’objectif de déterminer la faisabilité de la 
compensation en fonction de la disponibilité foncière des sites candidats à la compensation.  

Bien que le présent dossier ne porte que sur la section 1 de l’opération de mise à 2 x 2 voies de la 
RN164 au droit de Rostrenen, la démarche de recherche de sites de compensation en faveur des 
zones humides a été engagée à l’échelle de l’opération à savoir sur l’ensemble des sections 1, 2 et 3. 

En conformité avec la fiche de lecture de la disposition 8B-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 la 
démarche de mise en œuvre des mesures compensation a été réalisée selon les principes suivants : 

 Compenser au plus proche de l’impact → Garantir l’équivalence spatiale en en visant à : 

 Se rapprocher des mêmes types d’habitats, espèces et fonctions que les sites impactés → 
Garantir l’équivalence écologique et fonctionnelle à savoir mettre en œuvre des mesures de 
compensation qui puissent garantir un bilan neutre entre les effets négatifs attendus du projet et 
les effets positifs attendus des mesures. 

 Démarche partenariale avec les acteurs locaux du territoire jusqu’à l’identification de l’ensemble 
des sites nécessaires et éligibles à la compensation → Garantir l’intégration territoriale des 
mesures. 

 Mise en œuvre d’aménagements et de pratiques de gestion éprouvés en privilégiant la 
restauration pour atteindre l’équivalence écologique et fonctionnelle → Garantir la faisabilité 
technique. 

 Prise en compte du rapport coût / efficacité de la mesure sur toute la durée de la mesure, 
incluant la maîtrise foncière ou d’usage, les études, les travaux de génie écologique, le suivi, la 
gestion, l’adaptation éventuelle des mesures,... → Garantir la faisabilité économique.  

 Vérifier la disponibilité foncière des sites retenus via différents leviers d’actions 
(acquisition/rétrocession, conventionnement, …) avec priorisation dans le périmètre de maîtrise 
foncière maximal (emprise du projet et abords) → Garantir la faisabilité foncière. 

L’objectif est également de prioriser la démarche de recherches de sites éligible à la 
compensation en engageant d’abord les discussions sur les sites qui présentent la probabilité la 
plus forte d’atteinte des objectifs de compensation et d’additionnalité fonctionnelle (probabilité de 
réussite de la mesure).  

 Suivi de la gestion conservatoire et communication auprès des services concernés → Garantir 
l’efficacité et la pérennité des mesures. 

 Mutualisation avec les mesures compensatoires en faveur des zones humides → Garantir la 
mise en cohérence et la complémentarité des mesures. 

Comme le permet la réglementation, les mesures de compensation mises en œuvre en faveur 
des zones humides sont dans la mesure du possible mutualisées avec les mesures 
compensatoires en faveur des espèces protégées impactées par le projet. L’analyse et la 
description des fonctionnalités sont néanmoins traitées séparément : Volet B pour les mesures 
compensatoires en faveur des zones humides et présent Volet C pour les mesures 
compensatoires en faveur des espèces protégées. 

La mise en œuvre des mesures compensatoires s’inscrit également dans une démarche plus globale 
de restaurer une fonctionnalité écologique entre des territoires situés au nord et au sud du projet au 
sein desquels le niveau de connexion est par contre très élevé d’après le SRCE de Bretagne. 

L’examen des photographies aériennes du contexte environnemental du projet entre les massifs 
boisés de Glomel et de Kergrist-Moëlou depuis les années 1960 indique en effet un retrait progressif 
du maillage bocager lié au développement de l’agriculture et de l’urbanisation. Cela se traduit depuis 
les années 1980 par une augmentation du parcellaire boisé dans les fonds de vallons et du 
parcellaire agricole sur les plateaux. Ces modifications ont certainement conduit à la situation actuelle 
considérée comme dégradée dans le SRCE  de Bretagne : la zone d’étude du projet est comprise 
dans une zone (zone n°8) définie comme un grand ensemble présentant en moyenne un niveau de 
connexion des milieux naturels faibles et au sein duquel l’objectif général est de restaurer une 
fonctionnalité écologique.  

La priorité a ainsi été donnée aux recherches typologiques d’habitats suivants : 

 zones d’extension des cœurs de nature, c'est-à-dire les zones contigües aux milieux boisés afin 
d’assurer la pérennité de ces espaces d’interface et des boisements eux-mêmes ; 

 zones proches des cours d’eau ou ruisseaux, ou zones tampons afin d’assurer la préservation 
de la qualité des milieux aquatiques et des espaces qui y sont associés (ripisylves, berges, 
bandes enherbées, prairies humides…) ; 

 espaces interstitiels, ou corridors, entre les coeurs de biodiversité, c'est-à-dire les espaces 
boisés. Ces corridors peuvent prendre la forme d’éléments linéaires continus ou d’éléments 
surfaciques disposés « en pas japonais » permettant d’assurer la continuité écologique ; 

 en continuité des ouvrages de franchissement de la RN164, afin d’assurer la fonctionnalité de 
ceux-ci. 

 

 Les boisements 

Les recherches de typologies d’habitats de compensation pour les boisements sont réalisées en 
tenant compte de divers paramètres : 

 contexte écologique local impacté et état de conservation des boisements concernés ; 

 évolution chronologiques antérieures et prévisibles des parcellaires ; 

 fonctionnalités perdues et à restaurer pour les espèces ; 

 adaptation des modes de gestion au regard de ceux actuels des habitats concernés ; 

 additionnalité des mesures et réponses fonctionnelles apportées par la compensation. 
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 État des lieux dans la zone d’impact du projet 

L’état des lieux et projeté est le suivant au sein de l’aire d’influence du projet. Les boisements 
impactés sont : 

 des bois de bouleaux de plaine majoritairement ; 

 des forêts caducifoliées, des chênaies acidiphiles, des bois de bouleaux humides, des 
saussaies marécageuses, des formations riveraines et des plantations de peupliers et de 
conifères en minorité. 

À noter que les bois de bouleaux de plaine, les forêts caducifoliées, les chênaies acidiphiles ainsi que 
les plantations sont gérés par l’ONF et des propriétaires privés. Les modes de gestion visent la 
sylviculture, notamment pour les plantations. De fait, les faciès a priori plus naturels des chênaies ne 
présentent pas un état de conservation optimal à l’accueil de la faune pour la reproduction et le repos, 
du moins pour les zones les plus proches de la RN164 actuelle (effet tampon des nuisances sonores 
du trafic et des dérangements visuels). Enfin, les zones écologiquement plus sensibles telles les bois 
de bouleaux humides, les saussaies marécageuses ainsi que les formations riveraines constituent le 
plus souvent des stades avancés d’enfrichement des landes et des fourrés, et se développent sur des 
sols pauvres. Ce sont des milieux généralement assez pauvres.  Les formations riveraines sont 
abondantes le long du ruisseau du Petit Doré, dont la ripisylve ne sera pas impactée par les 
aménagements. 

 Analyse chronologique de l’évolution parcellaire locale, notamment les bois 
impactés 

Depuis les années 1950, grâce à une analyse d’orthophotographies entre 1950 et 2017, la perte de 
surfaces pâturées et sarclées, ainsi que des zones bocagères, est bien visible. En outre, des espaces 
ouverts agricoles ont été perdus, au profit de boisements dont l’utilité est clairement orientée vers des 
forêts de production (plantations de résineux notamment). 

 

Secteur du vallon du Doré – modification des parcelles ouvertes en boisements dans le vallon 

 

Secteur de Kerjob – modification des parcelles ouvertes en boisements 

 

 

Secteur de Kergorec – augmentation des surfaces boisées vers l’ouest en lieu et place de pâtures 

 

Dans les secteurs boisés concernés par les impacts, on remarque que plus de 90% des surfaces 
étaient, au milieu du XXIème siècle, des pâtures et cultures. Les boisements impactés se sont 
développés au gré de la déprise et des changements de vocation des parcelles. Les zones de forêt 
en maturation sont très peu présentes, encore moins des zones de sénescence (absence). Ainsi, les 
espèces inféodées aux boisements impactés ne nécessitent pas, dans leurs zones de nidification et 
de repos actuelles, des secteurs sénescents, ceux-ci n’ayant pas eu le temps de se développer. 

De fait, au regard de ce contexte environnemental local, les recherches de compensation seront 
orientés sur des mêmes orientations de boisements, à savoir peu de sénescence, mais des plus-
values surfaciques de plantation d’espèces caducifoliées. En outre, de façon à améliorer les 

2017       1950-1965 

2017      1950-1965 

2017       1950-1965 
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conditions d’accueil des espèces, les plantations nouvelles de compensation seront laissées en 
sénescence, aspect oublié dans les modes de gestion forestière locale. 

 État de conservation et fonctionnalités des boisements 

Selon l’état de conservation des habitats cités ainsi que leur localisation, les intérêts qu’ils portent en 
tant que zones de reproduction et de repos pour la faune sont divers : 

 zones de reproduction et de repos fonctionnelles pour les boisements les plus éloignés de la 
RN164 actuelle, notamment les forêts caducifoliées, les chênaies acidiphiles ainsi que les bois 
de bouleaux humides, saussaies marécageuses, et formations riveraines. Ces habitats restent 
peu impactés par le projet (en minorité) ; 

 zones de reproduction et de repos peu fonctionnelles pour les bois de bouleaux de plaine, ainsi 
que les formations contiguës à la RN164 actuelle. Ces habitats sont les formations boisées les 
plus impactées par le projet. 

Ainsi, les recherches de typologies d’habitats boisés compensatoires tiennent compte de ces 
particularités. On notera ainsi que des habitats non sénescents et présentant peu de zones de 
quiétude pour la faune sont majoritairement concernés. Les besoins qualitatifs et quantitatifs de 
compensation prennent donc en compte ces aspects (les zones de replantation à proximité des 
habitats détruits seront préférées, et de même typologies d’habitats (peu de sénescence, boulaies et 
chênaies). Ainsi, les fonctionnalités rétablies par la compensation seront les mêmes que celles 
impactées par le projet, avec une plus-value surfacique en fonction du ratio multiplicateur. 

 Les zones bocagères 

Concernant les zones bocagères, l’analyse a porté sur les typologies d’habitats ouverts et semi-
ouverts concernés. Ainsi, ont été pris en compte : 

 contexte écologique local impacté au regard des zones bocagères présentes dans l’aire 
d’étude ; 

 fonctionnalités perdues et à restaurer pour les espèces ; 

 additionnalité des mesures et réponses fonctionnelles apportées par la compensation. 

 

L’état des lieux et projeté est le suivant au sein de l’aire d’influence du projet. Les zones bocagères 
impactées sont : 

 des prairies atlantiques à fourrage en majorité ; 

 des prairies à joncs diffus, des haies bocagères, des prairies sèches améliorées, des landes à 
ajoncs, des prairies mésophiles, des fourrés, des mégaphorbiaies, des prairies humides 
atlantiques, des zones rudérales, des landes subatlantiques à fougères et des pâturages 
continus en minorité. 

Au sein de ces typologies d’habitats, l’ensemble des espèces protégées concernées, notamment les 
oiseaux des milieux semi-ouverts à ouverts, les reptiles et les mammifères tels le Hérisson d’Europe, 

y trouvent des habitats de reproduction et de repos. En outre, les haies sont des vecteurs de 
déplacements pour les chiroptères. 

De fait, les recherches en termes de qualité et de quantité d’habitats compensatoires tiennent compte 
de ces nécessités : la recherche se porte sur la restauration prairiale humide, la diversification des 
lisières, le maintien ou la création de clairières, ainsi que la mise en place de systèmes de fauche 
tardive des milieux ouverts, alors hautement favorables à la faune y étant inféodée. 

1.10.16.4. NATURE DES MESURES COMPENSATOIRES PROPOSÉES 

Afin de garantir une meilleure efficacité des mesures proposées, les parcelles identifiées par le maître 
d’ouvrage pour la mise en œuvre des mesures compensatoires ont fait l’objet d’une expertise 
écologique permettant d’évaluer leur éligibilité. La démarche a consisté à l’identification de sites 
potentiels, les études d’états initiaux sur ces sites, le choix des sites les plus pertinents au regard des 
nécessité de compensation, et la mise en œuvre de mesures adéquates au sein de ces sites. 

L’expertise écologique tient notamment compte du principe d’additionnalité, en ne venant pas se 
substituer à des acteurs existants par la mise en œuvre de mesures qui seraient déjà financées. 
Seront ainsi considérées comme mesures compensatoires des mesures mises en œuvre par le 
maître d’ouvrage lorsqu’elles portent sur des parcelles ne faisant l’objet d’aucune intervention ou plan 
de financement connu. 

Chaque site de compensation pressenti fait l’objet d’une analyse : 

 identification parcellaire (parcelles cadastrées) et localisation du site ; 

 principales caractéristiques, dont la surface, les habitats naturels présents et les groupes et/ou 
espèces ciblées par la compensation ; 

 gestion actuelle du site et état de conservation ; 

 critères de compensation (cortège d’espèces pouvant potentiellement être présentes par 
habitat) ; 

 gestion à appliquer et création d’habitats de substitution ; 

 précaution à prendre lors des travaux ; 

 organisme pressenti pour la gestion et le suivi ; 

 pérennité de la mesure avec une gestion appliquée dans le temps. 

Le chapitre suivant détaille ces sites de compensation sur lesquels le maître d’ouvrage s’engage à 
adopter des mesures adéquates en faveur de la faune, et notamment des espèces protégées et de 
leurs habitats. Les fiches de plans de gestion des sites sont annexées au chapitre 1.14 (annexe 3). 
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1.10.16.5. SITES DE COMPENSATION ET NATURE DES MESURES COMPENSATOIRES 

Un certain nombre de mesures seront mises en œuvre pour compenser les impacts résiduels envers 
les habitats naturels et les espèces qui n’auront pas pu être évités par des mesures de suppression 
et d’évitement. La sécurisation foncière des parcelles d’habitats présentant des caractéristiques 
favorables à la faune locale, en particulier aux espèces protégées impactées par la destruction 
d’habitat, est donc nécessaire. Une gestion favorable aux espèces sera réalisée. Le choix des 
parcelles est basé sur plusieurs paramètres, notamment sur leur capacité à accueillir les espèces 
protégées visées. 

Ainsi, les inventaires écologiques entrepris lors de l’étude de l’état initial, ainsi que des prospections 
d’évaluation sur des sites ciblés ont permis d’identifier plusieurs sites de compensation possibles. 

 Reboisements des dépôts 

 Localisation 

Voir également la carte de synthèse des mesures. 

Commune Plouguernével Zone de Kerauffret-Kerlouis 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelles 

Kerlouis : ZA196, 
ZA201, ZA216, 
ZA164, ZA167, 
ZA19, ZA169, 

Le Gloan : AC4, 
AD3, AD4 

Kermaudez : 
YV70, domaine 

public 

Surface 5 ha 

Distance à 
l’impact 0 m 

Espèces 
ciblées 

Écureuil roux, 
Chiroptères 

sylvocavernicol
es, Couleuvre à 
collier, Oiseaux 

des milieux 
boisés 

 

Zone de Le Gloan 

 

Zone de Kermaudez 

 

 Caractéristiques des sites, gestion actuelle et état de conservation 

Les zones dé dépôt de Kerlouis sont constituées de parcelles en prairies de pâture ou de fauche 
situées à proximité immédiate de la RN164 au droit du giratoire de Kerlouis.  

Les espèces utilisant ces espaces et leurs abords sont : 

 Mammifères : Hérisson d’Europe ; 

 Chiroptères : Pipistrelle commune et Pipistrelle de Nathusius ; 

 Oiseaux : Grimpereau des jardins, Merle noir, Rougegorge familier. 
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La zone de dépôt de Le Gloan est constituée de parcelles cultivées, à proximité immédiate de la 
RN164 actuelle, et localisé au nord du lotissement de la rue du Capitaine Le Gloan. 

Les espèces utilisant ces espaces et leurs abords sont : 

 Mammifères : Écureuil roux, Hérisson d’Europe ; 

 Chiroptères : Pipistrelle commune ; 

 Oiseaux : Fauvette des jardins, Grimpereau des jardins, Pinson des arbres, Troglodyte mignon, 
Pouillot fitis, Merle noir, Choucas des tours, Rougegorge familier. 

La zone de dépôt de Kermaudez est constituée de cultures et de prairies régulièrement fauchées. Il 
se situe au sud de la RN164 actuelle et accolé à la RD2164. 

Les espèces utilisant ces espaces et leurs abords sont : 

 Mammifères : Chevreuil, Écureuil roux, Hérisson d’Europe, Renard roux, Taupe d’Europe ; 

 Chiroptères : Barbastelle d’Europe, Pipistrelle commune ; 

 Amphibiens : Crapaud épineux, Grenouille agile ; 

 Oiseaux : Fauvette à tête noire, Grimpereau des jardins, Grive draine, Grive musicienne, Merle 
noir, Mésange bleue, Mésange charbonnière, Pic épeiche, Pinson des arbres, Pouillot véloce, 
Rougegorge familier, Troglodyte mignon. 

Le fait d’utiliser ces surfaces pour le dépôt des matériaux excédentaires dans des zones résiduelles 
des emprises routières permet de réhabiliter ces secteurs une fois les travaux achevés. Ainsi, des 
bosquets arborés seront plantés, constituant ainsi des boisements à partir de jeunes plants forestiers, 
de façon à obtenir un peuplement sous forme d'un taillis simple ou d'un taillis sous futaie. Ces 
boisements sont entourés d'une lisière constitués de jeunes plants arbustifs. 

 Critères de compensation 

Au vu de l’état initial et de la gestion actuelle des sites, il est proposé d’aménager un boisement 
compensateur à cet emplacement à plusieurs titres : 

 les espèces forestières des forêts alentours pourront coloniser ce nouvel habitat ; 

 le périmètre d’étude est également constitué de haies et de petites zones boisées dans un bon 
état de conservation. Ces milieux sont intéressants et s’intègreront très bien dans le boisement 
compensateur. 

La plantation de boisements sur les deux secteurs permettra de restituer des zones de reproduction, 
de repos et d’alimentation aux espèces inféodées à ce type d’habitat. L’ensemble des zones 
reboisées couvre une surface de 5 ha. En outre, ces reboisements sont réalisés à proximité 
immédiate des secteurs boisés impactés par le projet, notamment les massifs forestiers de Kerjob 
(zone de Le Gloan) et Kergorec (zone de Kermaudez) utilisés par les espèces forestières. 

 

Éligibilité du site 

Au vu des habitats, de leur état de conservation, des espèces présentes au sein de ce site 
localisé à proximité de la principale zone d’impact du projet, ainsi qu’aux possibilités 
d’aménagement, ce site est éligible au titre de la compensation d’habitats protégés de : 

 Écureuil roux ; 

 Chiroptères sylvocavernicoles ; 

 Couleuvre à collier ; 

 Oiseaux des milieux boisés. 

L’emplacement des sites est très bien choisi puisque d’une part chacun forme une zone de 
transition entre différents écosystèmes (zones urbaines, zones cultivées et bosquets), et d’autre 
part, ce sont actuellement des surfaces agricoles qui bénéficieront des mesures écologiques 
proposées. 

 Aménagements d’habitats de substitution envisagés 

Les préconisations présentées ci-après répondent à l’objectif de création de nouveaux espaces 
boisés par la plantation directe d’arbres de hautes tiges. Cette création « nette » compense la 
disparition des zones boisées d’arbres de hauts jets. Les essences sont choisies en fonction du 
terrain. Elles seront plantées et gérées de façon à optimiser leurs potentialités d’accueil de la 
biodiversité ; 

Les dépôts seront réhabilités pour la création de boisements : 

 après enlèvement des matériaux, remise en place de la terre végétale au sol ; 

 plantation de plants forestiers. 

Ensuite, la plantation d’essences comme le chêne pédonculé, le hêtre ou le charme peut être 
envisagée. D’autres arbres à bon potentiel mellifère tel que le merisier ou l’alisier par exemple 
peuvent également être plantés. Ces arbres attirent les insectes qui sont eux-mêmes des proies 
potentielles pour les oiseaux et les chauves-souris notamment. 

La liste d’essences ci-après est préconisée pour les plantations : Alisier , Bouleau verruqueux, 
Charme, Chêne pédonculé, Hêtre, Merisier. 

Une densité relativement faible, de l’ordre de 400 à 600 tiges par hectare, est préconisée afin de 
permettre un développement optimal des arbres. 

Concernant l’entretien des plantations, le marché de travaux d’aménagements paysagers 
comprendra : 

 des prestations de création : préparation de sols, paillage, fertilisation, fourniture et plantation 
de végétaux, mise en place d’accessoires (tuteurs, drains, protection anti-rongeurs, etc.) ; 

 des prestations de parachèvement pendant deux ans à compter de la réception des travaux de 
création : garantie de reprise des végétaux (remplacement des végétaux dépérissants ou 
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morts), désherbage des plantations et fauchage des abords des paillages, remise en place des 
accessoires de plantation (tuteurs, mulch de paillage, feutre biodégradable, nattes 
préengazonnées, etc.), taille de formation des végétaux, etc. 

À l’issue des travaux de parachèvement, les plantations font l’objet d’un plan de gestion différenciée 
afin de : 

 limiter les pollutions en évitant l'usage des produits phytosanitaires et des accessoires de 
plantation non biodégradables, 

 gérer les ressources naturelles (valorisation des déchets verts, économie de la ressource en 
eau, etc.). 

Pour élaborer ce plan de gestion, des modes d’entretien seront définis et ensuite appliqués sur 
l’ensemble des plantations : taille des lisières des bosquets une fois tous les 5 ou 10 ans. 

 

Précaution à prendre lors des travaux : 

Des précautions lors des travaux d’entretien seront prises pour prévenir tout impact sur les 
espèces ciblées par la compensation (nichée d’oiseau tombée au sol suite à une coupe 
d’entretien par exemple). 

Des travaux préalables doivent être menés au sein des dépôts afin de garantir de bonnes 
conditions pour la repousse des futurs arbres. 

 Organisme désigné pour la gestion et le suivi 

Le parcellaire visé appartient à un propriétaire privé. Un accord doit être réalisé entre la DREAL et le 
propriétaire actuel, en vue de l’acquisition de la parcelle. Une convention de gestion bipartite sera 
établie entre la DREAL et le gestionnaire pressenti, qui offrira toutes les garanties pour mener à bien 
une gestion optimale et à long terme de cet espace. 

 Mesures de suivi proposées 

Voir « Mesures de suivi » des mesures de réduction et de compensation. 

 Sécurisation foncière 

Localisé dans le domaine foncier du maitre d’ouvrage, ce site est sécurisé foncièrement. 

Secteur Commune et parcelles concernées Foncier 

Kerlouis-Kerauffret  

Plouguernével 

ZA196, ZA201, ZA216, 
ZA164, ZA167, ZA19, 

ZA169 
Propriété de l’État 

Le Gloan 
AD19  Propriété de l’État 

AD3 et AD4 Acte de vente à l’État 
signé en 2017  

Secteur Commune et parcelles concernées Foncier 

AC4  Promesse de vente 
signée en 2017 

Kermaudez 
YV70 Propriété de l’État 
Autres  Domaine public État 

 

 Site de compensation ZA160 

 Localisation 

Commune Plouguernével 

 

Parcelle ZA160 

Surface 4,1 ha 

Distance 
à l’impact 0 m 

Espèces 
ciblées 

Campagnol 
amphibie, 

Écureuil roux, 
Chiroptères 

sylvocavernicoles, 
Couleuvre à 

collier, Oiseaux 
des milieux 

boisés, Oiseaux 
du bocage 

 

 Caractéristiques du site, gestion actuelle et état de conservation 

La parcelle concernée (ZA160, commune de Plouguernével) est une zone humide de bas-versant, 
comprise entre la RN164 élargie au sud et la voie cyclable au nord. Elle se situe à l’arrière d’une zone 
péri-urbaine  où subsistent des parcelles agricoles, principalement des prairies et des boisements 
humides. 

Il s’agit d’une plantation de résineux exploitée. Il reste actuellement sur site les souches et de 
nombreux rémanents ainsi que le développement de Jonc diffus, et d’une clairière à digitales et à 
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épilobes (relevé habitat de 2016). On notait alors la présence de nombreuses ornières résultant de 
l’exploitation de la plantation. Ces dépressions humides créent des conditions favorables au 
développement d’une faune et d’une flore typiques des zones humides (pontes de Grenouille rousse, 
Triton alpestre, Joncs, Potamots, Saules…). 

A noter que le Campagnol amphibie a été observé non pas dans la ZA160 ou dans la ZA29, mais 
dans la partie de la zone initialement en prairie humide de la parcelle ZA163, voisine immédiate de la 
parcelle ZA160 visée par la compensation. De fait, la partie du territoire utilisé par l’espèce sur la 
ZA163 impactée est compensée sur la ZA160 attenante, localisée dans le même secteur et donc à 
proximité immédiate de l’impact. 

La parcelle ZA160 est drainée par des fossés en bordure nord et est et ouest. 

 

  

  
Photographie 51 : En haut : Vue générale du site. En bas : fossé au nord en bordure de la voie 

verte et ponte de Grenouille rousse 

 

La visite de site le 07/03/2017 a permis de constater le développement d’une végétation hygrophile 
dominé par le Jonc diffus et d’une végétation aquatique et amphibie dans les ornières soumises à la 
battance de l’eau. Certains secteurs moins humides, au pied des souches de résineux sont colonisés 
par la Ronce. Le milieu évolue peu à peu vers un fourré à Jonc, Ajonc et Ronces. 

La partie sud du site a fait l’objet de remblais récents, sur une superficie de 4000 m2 environ. En 
1975 cette parcelle était un marais (ou une prairie humide oligotrophile) abritant une végétation 
herbacée et en 1993, la parcelle avait été plantée en résineux. 

 Gestion actuelle du site 

La gestion actuelle est assurée par le propriétaire, exploitant forestier. 

 Caractéristiques des sols 

L’analyse du sol révèle la présence d’un sol réductique (entre 30 et 60 cm) reposant sur un substrat 
rédoxique très prononcé avec présence de traits réductiques (60 à 107 cm). Les 30 premiers 
centimètres témoignent d’une exploitation forestière avec un sol humifère, peu marqué par 
l’hydromorphie. On constate cependant la présence de traces rédoxiques à partir de 20 cm (5%). Le 
niveau d’eau n’a pas été atteint, mais il se situe aux environs de 120 cm (période de basses-eaux). 

La superposition de sols réductiques se prolongeant par des sols réductiques est assez inhabituelle. 
Elle pourrait s’expliquer par la présence de fossés ou d’interdrains enfouis en profondeur. Ce type de 
sol n’est pas apparenté à un type de sol décrit dans le GEPPA. Néanmoins, il peut être assimilé à un 
sol très rédoxique de type  

L’analyse des textures indique une dominance de sols limono-argileux à argilo-limoneux avec en 
surface un horizon sableux. 
Le boisement originel (boisement feuillu) constituait un habitat de vie (repos, reproduction) à de 
nombreuses espèces inféodées aux milieux boisés. Néanmoins, l’enrésinement du milieu a conduit à 
l’appauvrissement en espèces de ce milieu. Par ailleurs, une connexion existait avec les boisements 
qui bordent le Petit Doré, plus à l’est. Les milieux post-abattage restent toutefois intéressants, avec 
notamment des ornières offrant des milieux propices à la reproduction des amphibiens, des milieux 
marécageux et les rémanents de nombreuses caches pour les petits mammifères et invertébrés. 

 Critères de compensation 

Au vu de l’état actuel et de la gestion du site, il est pertinent d’aménager un boisement humide 
compensateur ainsi que des zones ouvertes disposées en patches au sein de cette parcelle à 
plusieurs titres : 

 les espèces forestières des forêts alentours pourront coloniser ce nouvel habitat ; 

 le site choisi pourra devenir une articulation entre les zones boisées et ouvertes alentours, ainsi 
qu’une zone supplémentaire favorable aux espèces à proximité du Doré ; 

 les zones alentours sont également constituées de haies et de petites zones boisées. Ces 
milieux sont intéressants la parcelle de compensation s’intègrera très bien dans ce maillage ; 

 le site est situé à proximité immédiate de la zone majeure d’impact du projet. 

Les préconisations présentées ci-après ont deux objectifs : 

 création de nouveaux espaces boisés par la plantation directe d’arbres de hautes tiges ou en 
repousse naturelle. Cette création « nette » compense la disparition des zones boisées d’arbres 
de hauts jets. Les essences sont choisies en fonction du terrain. Elles seront plantées et gérées 
de façon à optimiser leurs potentialités d’accueil de la biodiversité ; 

 gestion conservatoire du site en faveur des espèces protégées nécessitant des habitats de 
compensation. 
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Éligibilité du site 

Au vu des habitats, de leur état de conservation, des espèces présentes au sein de ce site 
localisé à proximité de la principale zone d’impact du projet, ainsi qu’aux possibilités 
d’aménagement, ce site est éligible au titre de la compensation d’habitats protégés de : 

 Campagnol amphibie, Écureuil roux ; 

 Chiroptères sylvocavernicoles ; 

 Couleuvre à collier ; 

 Oiseaux des milieux boisés, Oiseaux du bocage. 

L’emplacement du site est très bien choisi puisque d’une part il forme une zone de transition 
entre différents écosystèmes riches et d’autre part, c’est actuellement une zone dégradée qui 
bénéficiera des mesures écologiques proposées. 

 Aménagements d’habitats de substitution envisagés 

L’abattage récent de la plantation, la création d’ornières et de milieux plus ouverts a permis la 
reconquête rapide de ces milieux par des espèces amphibie dans les ornières (Potamot à feuilles de 
Renouée, Glycérie flottante, Millerpertuis des marais…), des espèces de mégaphorbiaie (Morelle 
douce-amère, Eupatoire chanvrine, Epilobe hirsute,…), des espèces de prairies humides (Laîches, 
Jonc des crapauds, Lotier pédonculé, Renoncule flammette,…) et des espèces rudérales comme le 
Cirse commun. Par ailleurs, les milieux moins humides favorisent le développement d’espèces 
arbustives comme l’Ajonc d’Europe ou le Genêt à balais, le Bouleau verruqueux et des Saules. Le 
développement d’une flore diversifiée et représentative de différents habitats humides indique un bon 
potentiel de restauration pour la flore et la faune. 

 

  
Photographie 52 : Développement d’une végétation amphibie au sein des ornières à gauche et 

d’une végétation arbustive et rudérale à droite  

 

Compte tenu de l’usage actuel, des enjeux écologiques à proximité et des caractéristiques 
pédologiques, il semble pertinent de proposer un boisement humide de type saulaie marécageuse / 
boulaie avec des zones ouvertes et des dépressions permettant de créer une mosaïque de milieux 
favorables à l’accueil de la faune et à une diversification floristique. Des zones ouvertes seront 
restaurées sur environ 30 % de la parcelle. 

De grandes clairières ouvertes seront créées dans les secteurs les moins humides et accessibles 
facilement pour la fauche et/ou la pâture. Toutefois, s’agissant de milieux à dominante marécageux, 
un entretien régulier devra être effectué afin de limiter l’embuissonnement.  

Ces milieux pourront être également favorables au Campagnol amphibie, dont la présence est 
attestée dans le secteur. 

En parallèle, la mise en place de layons forestiers avec un traitement des lisières et/ou de haies 
permettra aux espèces de se déplacer, notamment les chauves-souris. 

Précaution à prendre lors des travaux : 

Des précautions lors des travaux d’entretien seront prises pour prévenir tout impact sur les 
espèces ciblées par la compensation (nichée d’oiseau tombée au sol suite à une coupe 
d’entretien par exemple). 

Enfin, il est également pertinent de préserver et restaurer les milieux tourbeux altérés et bas-marais 
acides en favorisant leur mise en eau (côté sud) de proposer des mesures visant à créer une 
mosaïque de milieux dans les secteurs moins humides côté nord-ouest. Un travail visant à enlever le 
remblai superficiel composé de graviers (entre 30 et 50 cm) peut être envisagé. 

 Mesures de gestion proposées 

La gestion future du site sera assurée sur une période de 10 ans par le maître d’ouvrage. L’entretien 
sera réalisé soit par les services d’exploitation de la route soit par un prestataire extérieur. 

Les mesures de gestion portent principalement sur : 

 le développement spontané des arbres ; 

 le maintien par fauche et taille des espaces ouverts ; 

 le maintien des dépressions par curage tous les 5 ans ; 

 le décaissement du remblai sur 4000 m², jusqu'au terrain naturel ; 

 l’établissement d'un couvert alternant des zones ouvertes et des dépressions permettant de 
créer une mosaïque de milieux favorables à l'accueil de la faune et à une diversification 
floristique. Un tel habitat sera très similaire à celui qui existait jusqu'en 1981 sur la parcelle. Des 
zones ouvertes seront restaurées sur environ 50 % de la parcelle. Il serait notamment opportun 
de créer des prairies, dans les secteurs les moins humides et accessibles facilement pour la 
fauche et/ou la pâture. Toutefois, s'agissant de milieux à dominante marécageuses, un 
entretien régulier devra être effectué afin de limiter l'embuissonnement. ; 

 le bouchage des fossés et rigoles issues de l'exploitation, qui ne présenteraient pas de 
végétation hygrophile ou de dépressions favorables aux amphibiens. 

Ces milieux seront également favorables à des espèces comme le Campagnol amphibie, dont la 
présence est attestée dans le secteur avoisinant.  

En parallèle, la mise en place de talus boisés avec un traitement des lisières et/ou de haies permettra 
aux espèces de se déplacer, notamment les chauves-souris. 
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De même, des petites mares seront proposées pour la faune, notamment les amphibiens. Deux 
espèces ont notamment été vues sur le site : le Triton alpestre et la Grenouille rousse. Les milieux en 
eau seront également favorables à d’autres espèces de faune, dont les mammifères, les oiseaux et 
les insectes et à une flore inféodée aux milieux acides humides de bas-marais ou milieux moins 
hydromorphes. 

 Mesures de suivi proposées 

Voir « Mesures de suivi » des mesures de réduction et de compensation. 

 Sécurisation foncière 

Le site sera sécurisé foncièrement par le maître d’ouvrage par acquisition foncière. Une promesse 
vente a été établie le 24 janvier 2017 avec le groupement forestier propriétaire (pour la partie sous 
emprise comme la partie hors emprise soit la totalité de la parcelle). Elle devrait permettre d'aboutir à 
l’acquisition de la parcelle au cours du 1er semestre 2018. Un acte de vente avait été signé mais a 
été rejeté au service de la publicité foncière en septembre 2017 pour une simple erreur matérielle. 
L’acte de vente fera donc prochainement l’objet d’une publication. 

 Plan des principes d’aménagements 
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  Site de compensation ZA29 

 Localisation 

Commune Rostrenen 

 

Parcelle ZA29 

Surface 1,5 ha 

Distance 
à l’impact 0 m 

Espèces 
ciblées 

Écureuil roux, 
Chiroptères 

sylvocavernicoles, 
Couleuvre à 

collier, Oiseaux 
des milieux 

boisés, Oiseaux 
du bocage 

 Caractéristiques du site, gestion actuelle et état de conservation 

Le parcellaire concerné (ZA29, commune de Rostrenen) est localisé au sein d’une zone humide de 
bas-versant, comprise entre la RN164 élargie au sud et la voie cyclable au nord. Elle se situe à 
l’arrière d’une zone péri-urbaine où subsistent des parcelles agricoles, principalement des prairies et 
des boisements humides. 

 une prairie de pâture à chevaux mésophile, avec présence d’espèces humides dont le taux de 
recouvrement n’est pas suffisant pour la classer en zone humide. Parmi ces espèces, citons 
l’Angélique sauvage. Cette partie comporte de nombreuses rudérales avec le Cirse commun et 
quelques pieds d’Ajonc d’Europe. La présence de rudérales s’explique par un excédent de 
nitrates, localisé en quelques tâches (pâturage équin). Le milieu a été remblayé (remblais 
anciens), ce qui explique son caractère non humide en plein milieu d’un talweg. Cette partie est 
localisée à l’est de la parcelle ; 

 une partie de la parcelle est plus humide (prairies humides atlantiques) mais présente un faciès 
en voie d’embuissonnement avec une progression de l’Ajonc d’Europe et des Fougères aigles. 
Des joncs sont encore assez présents ainsi que quelques touffes de Molinie bleue. 

L’ensemble des secteurs est délimité par des fossés assez profonds en bordure de parcelle (nord 
et est de la parcelle). Des travaux de restauration peuvent être envisagés sur ces deux secteurs 
afin de retrouver des habitats fonctionnels pour la faune, notamment les espèces des milieux semi-

ouverts à ouverts (oiseaux, Couleuvre à collier), mais également pour permettre les déplacements 
et la chasse d’autres espèces (chiroptères, Ecureuil roux, oiseaux des milieux boisés). 

  
Photographie 53 : A gauche : prairie mésophile, à droite : faciès humides en voie 

d’embuissonnement 

Les autres milieux investigués présentent un très faible potentiel de restauration. Néanmoins, 
situés à proximité immédiate du site de compensation ZA160 vu ci-avant, , ces milieux sont 
intéressants pour la faune visée par la compensation et notamment les oiseaux des cortèges des 
milieux semi-ouverts, la Couleuvre à collier. Ils présentent les faciès suivants : 

 un bois de bouleaux très dégradé et envahi par les ronces et fougères et qui se développe sur 1 
ha. Il est colonisé par des essences diverses comme le Hêtre, le Chêne pédonculé et le 
Noisetier. Il a été remblayé dans sa partie est. La partie ouest présente une dépression et 
semble plus proche du terrain naturel. La partie nord en bordure du fossé présente un faciès 
humide avec des Joncs et quelques espèces hygrophiles. Des anciens matériels et 
encombrants divers ont été déposés. 

  

   
Photographie 54 : A gauche : faciès humides en bordure de fossé, à droite : bois de bouleaux 

fortement rudéralisés 

 une prairie de pâture à chevaux à Agrostis stolonifère. Cette prairie présente des milieux assez 
homogènes, avec quelques rudérales comme l’Oseille sauvage et crépue dans les zones 
nitrophiles. Elle est dominée par l’Agrostis stolonifère et localement par le Plantain lancéolé. Ce 
secteur ainsi que l’ensemble des prairies est entouré de haies et/ou de bosquets. 
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Photographie 55 : Prairie de pâture 

 Gestion actuelle du site 

La gestion est assurée par le propriétaire, exploitant agricole qui souhaite vendre cette parcelle. 

 Critères de compensation 

La diversité de milieux, même dégradée est intéressante pour la faune. En effet, les prairies sont 
délimités par des haies et des boisements divers (Saulaie marécageuse, bois de bouleaux) 
constituant des corridors et des habitats de vie pour les oiseaux, les reptiles, voire les mammifères et 
les chiroptères en chasse. Néanmoins, le comblement du milieu par des remblais et 
l’embuissonnement progressif banalisent peu à peu les habitats. En l’absence de gestion, ce milieu 
se fermera et perdra son intérêt écologique. 

Compte tenu de l’usage actuel, des enjeux écologiques à proximité et des possibilités de restauration 
d’habitats hautement favorables aux espèces protégées concernées par la compensation, il est 
proposé de conserver cette mosaïque de milieux. Néanmoins, des travaux de restauration sont 
nécessaires afin d’améliorer la fonctionnalité du milieu pour les espèces. 

Éligibilité du site 

Au vu des habitats, de leur état de conservation, des espèces présentes au sein de ce site 
localisé à proximité de la principale zone d’impact du projet, ainsi qu’aux possibilités 
d’aménagement, ce site est éligible au titre de la compensation d’habitats protégés de : 

 Écureuil roux ; 

 Chiroptères sylvocavernicoles ; 

 Couleuvre à collier ; 

 Oiseaux des milieux boisés, Oiseaux du bocage. 

 

 Aménagements d’habitats de substitution envisagés 

Concernant les milieux humides, les actions suivantes sont envisagées : 

 de boucher les fossés en bordure de la prairie mésophile et de la prairie atlantique au faciès 
dégradé. Pour rappel, ces milieux ont été remblayés pour partie. 

 de décaisser les horizons supérieurs afin de retrouver la topographie d’origine. Les matériaux 
enfouis (cailloux) se situent à 20 cm du sol (profondeur non déterminée à ce jour).  

 création d’une petite mare de faible profondeur en pente douce (petite dépression) afin de 
constituer des habitats pour la faune (amphibiens, insectes, mammifères,…). Ces milieux seront 
également favorables au développement d’une flore spécifique.  

De plus, afin de lutter contre la fermeture des milieux, une fauche annuelle tardive pourra être 
pratiquée ou tout autre mode opératoire proposé par le futur gestionnaire du site (pâturage,…). 

Enfin, les zones boisées seront laissées à sénescence de façon à diversifier les habitats. De fait, ils 
seront d’autant plus fonctionnels pour la faune : Écureuil roux, chiroptères sylvocavernicoles, oiseaux 
des milieux boisés. 

Précaution à prendre lors des travaux : 

Des précautions lors des travaux d’entretien seront prises pour prévenir tout impact sur les 
espèces ciblées par la compensation. 

 Mesures de gestion proposées 

La gestion future du site sera assurée sur une période de 10 ans par le maître d’ouvrage. L’entretien 
sera réalisé soit par les services d’exploitation de la route soit par un prestataire extérieur. 

Les mesures de gestion portent principalement sur : 

 le développement spontané des arbres ; 

 le maintien par fauche et taille des espaces ouverts ; 

 le maintien des dépressions par curage tous les 5 ans. 

 Mesures de suivi proposées 

Voir « Mesures de suivi » des mesures de réduction et de compensation. 

 Sécurisation foncière 

Le site sera sécurisé foncièrement par le maître d’ouvrage par acquisition foncière. Une promesse de 
vente été établie le 6 janvier 2017 (pour la partie sous emprise comme la partie hors emprise soit la 
totalité de la parcelle). Un projet d'acte a été signé en juillet 2017 et déposé au Service de la Publicité 
foncière de la direction des services fiscaux du département 22 le 23 aout 2017 et devrait aboutir à 
l'acquisition début 2018. 
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1.10.16.6.  SYNTHÈSE SUR LES MESURES COMPENSATOIRES 

La synthèse de la mise en œuvre des mesures compensatoires est présentée dans le tableau 
suivant. 

 
Rappel  

des  
nécessités 

Réponse de la 
compensation : 

reboisement 
des dépôts 

Réponse de la 
compensation :  

Site ZA160 

Réponse de la 
compensation :  

Site ZA29 

Réponse 
globale 

Campagnol 
amphibie 1,2 ha - 4,1 ha 1.5 ha > 100 % 

Écureuil roux 0,7 ha 5 ha Quelques bois - > 100 % 
Chiroptères 

sylvo-
cavernicoles 

0,6 ha 5 ha - 
1 ha de 

boisement 
existant 

> 100 % 

Couleuvre à 
collier 0,2 ha Une partie des 

bois 4,1 ha 1.5 ha > 100 % 

Oiseaux du 
cortège des 

milieux 
boisés 

2,6 ha 5 ha Quelques bois 
1 ha de 

boisement 
existant 

> 100 % 

Oiseaux du 
cortège des 

milieux semi-
ouverts à 
ouverts 

0,2 ha - 4,1 ha 1.5 ha > 100 % 

 

1.10.17. MESURES DE SUIVI ET D’ACCOMPAGNEMENT  

1.10.17.1. MESURES DE SUIVI DURANT LES TRAVAUX 

Le suivi des mesures environnementales est initié dès la phase de construction : 

 D’une part pour les éventuelles mesures mises en place avant le démarrage des travaux ; 

 D’autre part pour s’assurer que les travaux se déroulent conformément aux prescriptions 
environnementales et n’entravent pas la réalisation des mesures encore non réalisées. 

La mise en œuvre des mesures présentées sera suivie dans le cadre des travaux de réalisation du 
projet, de même que leurs effets. 

Pour cela, plusieurs outils seront mis en place : 

 Une démarche de qualité environnementale, par le biais de la mise en place d’un Système de 
Management Environnemental (SME) des travaux, qui devra être appliquée par toutes les 
entreprises intervenant dans le cadre du chantier ; 

 Un Plan de Respect de l’Environnement (PRE), établit par l’entrepreneur, véritable 
engagement vis-à-vis du concessionnaire, détaillant toutes les précautions relatives à la 
préservation de l’environnement pendant les travaux ; 

 Un Plan d’Organisation et d’Intervention (POI) en cas de pollution accidentelle qui définit les 
procédures à mettre en œuvre dans le cas de la survenue d’une pollution accidentelle. Ce plan 
rappelle également les activités présentant un risque ; 

 Un Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Élimination des Déchets (SOSED) pour la 
gestion des déchets ; 

 Un suivi environnemental de chantier. 

 Mise en place d’un Système de Management Environnemental  

Le projet fera l’objet d’un système de management environnemental (SME) dont les objectifs sont 
notamment de : 

 garantir le respect des engagements pris par le maitre d’ouvrage en matière de préservation de 
l’environnement ; 

 mettre concrètement en application les mesures environnementales lors des travaux et 
contrôler leur bonne mise en œuvre. 

 

 Mise en place d’un Plan de Respect de l’Environnement (PRE) 

Tous les marchés de travaux devront tenir compte des sujétions découlant de la protection de 
l'Environnement. La mise en place, le suivi et le contrôle du respect des mesures particulières 
destinées à protéger l'environnement aux abords du chantier, feront l'objet d'un Plan de Respect de 
l'Environnement, établi par les entreprises de travaux publics et validé par le maître d’œuvre.  

Le Plan de Respect de l’Environnement (PRE) constitue un engagement vis à vis du maître 
d’ouvrage. Établi par l’entrepreneur, il répond aux exigences contractuelles édictées par le 
concessionnaire. Il détaille toutes les précautions relatives à la préservation de l’environnement 
pendant les travaux : mesures préventives et curatives qui visent à limiter les atteintes au milieu 
naturel et à la ressource en eau. Il répertorie les tâches de chantier, leurs impacts sur 
l'environnement et les différentes mesures organisationnelles et techniques que les entreprises 
prévoient de mettre en place sur l’ensemble du chantier. C’est un guide de références propre au 
chantier pour tous les aspects de l’environnement. Il est partie intégrante du plan qualité et définit en 
détail les prérogatives et responsabilités de chacun en matière d’environnement. Chaque activité (co 
et sous-traitants) transmet les informations environnementales utiles au bon établissement de ce 
document de base. Aucune phase de travaux ne peut commencer avant que le PRE ne soit approuvé 
et que ses directives ne soient appliquées par l’entrepreneur. Le PRE rappelle les mesures à mettre 
en œuvre (pour le projet lui-même ou pour sa réalisation) pour réduire, supprimer ou compenser les 
impacts, leur application en termes de chronologie, de moyens financiers et humains, en intégrant les 
éléments suivants : 

 Liste des entreprises intervenant sur le chantier ou fournissant des éléments de chantiers ; 
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 Organigramme au sein de ces entreprises ; 

 Information des entreprises sur la mise en œuvre d’une démarche qualité environnementale 

 Description du travail à effectuer pour chaque entreprise et moyens matériels mis en jeu, 
analyse des nuisances et des risques potentiels vis-à-vis de l’environnement ; 

 Croisement avec les contraintes et les impacts environnementaux et la définition de procédures 
d’exécution visant à les rendre compatibles avec les mesures de suppression, de réduction ou 
de compensation des impacts. 

Pour le mettre en œuvre, les entreprises détailleront les procédures environnementales qu’elles 
mettent en œuvre, par exemple pour l’installation de pistes, de chantier-base de vie, d’aire d stockage 
de matériaux ou encore pour la réalisation de travaux dans ou près de zones écologique sensibles Le 
respect de procédures est assuré par le responsable environnement de l’entreprise. Un contrôle peut 
être effectué par le maître d’ouvrage ou ses délégataires. 

 Un Plan d’Organisation et d’Intervention (POI) en cas de pollution 
accidentelle 

Le Plan d’Organisation et d’Intervention sera explicitée en annexe du Plan de Respect de 
l’Environnement (PRE), qui définira qui définira les moyens de prévention et d’intervention que les 
entreprises mettront en œuvre en œuvre en cas de pollution accidentelle. 

 Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Élimination des Déchets  

La gestion des déchets sera explicitée en annexe du Plan de Respect de l’Environnement (PRE), 
sous forme d’un Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Élimination des Déchets (SOSED). Le 
SOSED visera tous les déchets du chantier définis ci-dessous : 

 déchets issus de la démolition des ouvrages existants ; 

 déchets produits par les installations du chantier. Sont également visés les déchets issus de la 
mise en œuvre des aménagements neufs du chantier. 

 déchets verts issus notamment de la gestion des espèces exotiques envahissantes. 

En fin de chantier, les entreprises de travaux devront procéder à un nettoyage de la zone de travaux 
et des installations de chantier. Cela comprend une évacuation complète des matériels, matériau 
résiduels et déchets. 

 Suivi environnemental de chantier 

Ce suivi intègre : 

 la présence, pendant toute sa durée, d’un coordinateur environnement au sein de la maîtrise 
d’œuvre ; 

 la présence d’un contrôle extérieur environnement rattaché à la maitrise d’ouvrage ; 

 la présence d’un écologue de chantier rattaché à la maitrise d’ouvrage qui aura pour mission de 
l’assister durant les phases pré-travaux, de réalisation des travaux et post-travaux et de 
s’assurer sur le terrain de la bonne mise en œuvre sur le terrain des mesures de réduction et de 
compensation. L'écologue interviendra notamment sur les points suivants : 

 assurer la formation et la sensibilisation du personnel de chantier ; 

 suivre le chantier sur l’aspect écologique : assurer du respect des zones sensibles et des 
mesures de réduction à mettre en œuvre ; 

 effectuer des audits réguliers et planifiés de chantier afin de faire respecter les mesures de 
protection des espèces protégées définies et correspondant aux engagements du maître 
d’ouvrage, aux dossiers réglementaires et aux prescriptions contractuelles ; 

 d’un responsable environnement au sein des entreprises en charge de l’application de la 
démarche de management environnemental, du PRE et de son suivi ; 

 la réalisation de mesures de suivis : suivis de la qualité de l’eau (physico-chimiques et turbidité), 
suivis écologiques, pour la faune et la flore, …. 

1.10.17.2. SUIVI DES MESURES DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION EN PHASE 
EXPLOITATION 

1.10.17.2.1. DÉFINITION DE L’ANNÉE N 

L’année N s’entend comme l’année de réalisation d’une mesure compensatoire sur un site donné 

Si un même type de compensation est réalisé sur plusieurs années, il y a autant d’années « N » que 
d’années de réalisation.  

Le bureau d’études Egis Environnement assurera notamment un suivi des mesures de compensation 
en faveur des zones humides et des mesures de réduction et de compensation des impacts sur les 
espèces protégées mises en œuvre.  

1.10.17.2.2. SUIVI DES MESURES DE RÉDUCTION 

 Suivi de la faune piscicole et de leurs frayères 

Un suivi des espèces piscicoles par pêche électrique, notamment la Truite fario et le Chabot, et de 
leurs frayères sera réalisé sur 5 ans aux années N+1, N+3 et N+5 sur le Petit Doré et son affluent rive 
gauche Chapelle David. Ce suivi pourra s’établir en concertation avec la Fédération Départementale 
de la Pêche et l’AFB. 

 Suivi des amphibiens 

Un suivi des espèces d’amphibiens sera réalisé afin de caractériser la fréquentation des mares de 
substitution réalisées. Le suivi sera réalisé sur 5 ans aux années N+1, N+3 et N+5.  
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 Suivi des aménagements de transparence écologique 

Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser un suivi par piège photographique des aménagements de 
transparence écologique (OA13, OA15, OH10, OH11, OH12 et PPF) sur 10 ans aux années 
suivantes après la mise en service de la section 1 : N+1, N+2, N+3, N+4, N+5 puis à N+10. 

Le suivi à mettre en œuvre pourra suivre le principe méthodologique suivant : 

 mise en place des dispositifs de photo-surveillance dans les secteurs les plus sensibles (corridors 
identifiés, boisements) de façon rotationnelle (non exhaustif) ainsi que des passages à faune avec 
des appareils de photo-surveillance utilisés par site et laissés sur place pendant un mois minimum 
; 

 pose et dépose de chaque appareil, les indices de présence des espèces-cibles (excréments, 
empreintes, restes de repas, etc.) seront relevés sur chacun des secteurs étudiés ; 

 production de cartographies faisant figurer la localisation de chaque appareil et des espèces de 
mammifères photographiées. 

Ce suivi intégrera : 

 un suivi du maintien de Loutre d’Europe sur les linéaires de berges du cours d’eau du Petit Doré ; 

 un suivi de l’évolution de la fonctionnalité des aménagements paysagers (reboisement, haies) 
réalisés aux abords des passages faune pour assurer la continuité écologique entre les emprises 
du projet et le milieu environnant préservé. 

 Suivi des espèces exotiques envahissantes 

Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser un suivi de l’évolution des espèces végétales exotiques 
envahissantes présentes dans le domaine routier exploité sur 5 ans aux années N+1, N+2, N+3 et 
N+5. 

1.10.17.2.3. SUIVI DES MESURES COMPENSATOIRES 

 Suivi des plantations (reboisement et haies bocagères) 

Le maitre d’ouvrage s’engage à réaliser un suivi écologique des boisements et des haies aux années 
N+2, N+3, N+5, N+10, N+15 et N+20. 

Ce suivi consiste en un relevé des espèces animales et végétales présentes dans ces milieux, ou qui 
les utilisent dans leurs activités et analyse l’évolution de la fonctionnalité de ces milieux à travers le 
temps. Les groupes concernés sont : 

 mammifères  et notamment les chiroptères afin de vérifier notamment l’adaptation des 
chiroptères aux lisières forestières et aménagements paysagers (renforcement des trames 
bocagères existantes, rétablissement des routes de vol, …) 

 oiseaux afin de suivre notamment les populations d’oiseaux arboricoles et des zones semi-
ouvertes ; 

 amphibiens et reptiles afin de vérifier la colonisation des sites favorables à proximité immédiate 
du projet et du maintien des populations. 

Les résultats des suivis seront transmis annuellement au service Patrimoine naturel de la DREAL 
d’une part et à la DDT22 d’autre part. 

 Suivi des sites ZA160 et ZA29 

Sur les sites de compensation en faveur des zones humides, le maitre d’ouvrage s’engage à réaliser 
la gestion et l’entretien, ainsi qu’un suivi du bon fonctionnement des zones humides sur 20 ans. Le 
suivi sera réalisé les cinq premières années (années N+1 à N+5), à N+10 puis à N+15 et N+20. 

Pour la ZA160, l’attention sera notamment portée sur le  suivi du Campagnol amphibie et de la 
Couleuvre à collier pour lesquels les mesures compensatoires ont été mutualisées avec les mesures 
compensatoires en faveur des zones humides sur cette parcelle. 

Afin de garantir l’efficacité sur la durée de ces mesures de compensation et d’accompagnement, le 
maître d’ouvrage confiera le suivi et la gestion des milieux retenus à des organismes reconnus. Les 
modalités et les objectifs de gestion seront établis conformément à des cahiers des charges, établis 
en concertation entre le maître d’ouvrage, les services instructeurs concernés et l’opérateur de 
gestion. 

Les résultats des suivis seront transmis annuellement au service Patrimoine naturel de la DREAL 
d’une part,  à la DDT22 d’autre part ainsi qu’au CLE comme le prévoit la disposition 8B-1 du SDAGE. 

1.10.17.3. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

1.10.17.3.1. GESTION DES HABITATS RÉHABILITÉS À LA FIN DES TRAVAUX 

 Gestion et entretien raisonné des délaissés 

Cette mesure consiste à améliorer la qualité biologique des délaissés. Les mesures de "conservation 
biologique" ou d’entretien raisonné peuvent intervenir à différents niveaux : 

 Réduction du nombre de fauche par an des zones herbeuses : deux interventions maximales 
par an (sauf nécessité de sécurité), à des périodes adaptées (en juillet-août puis en octobre-
novembre) ; 

 Le choix des périodes d’intervention sur ces espaces peut également contribuer à réduire le 
dérangement de la faune et des perturbations pour la flore. Il est notamment préconisé de ne 
pas intervenir entre le mois de mars et le mois de juin. 
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 Gestion des aménagements paysagers 

Après les plantations, un constat du respect des prescriptions paysagères et de la bonne tenue des 
plantations sera réalisé par le paysagiste missionné par le maître d’ouvrage. Les travaux concernant 
les végétaux et les semences et leur suivi concernent : 

 les travaux de mise en place des végétaux et des semences qui s´achèvent par un constat au 
terme des travaux de mise en place ou de l´exécution des ensemencements ; 

 les travaux de parachèvement qui sont effectués après la mise en place des végétaux et des 
engazonnements pendant la période s´écoulant jusqu´à la réception des travaux 
correspondants ; 

Une maintenance des aménagements paysagers, notamment des structures paysagères de type 
haies et arbustives dirigeant les animaux vers les zones de reproduction et d’alimentation sera mise 
en œuvre tout au long de l’exploitation de l’infrastructure, de façon à s’assurer du maintien des 
connexions et trames écologiques dans les habitats des espèces. 

1.10.17.3.2. RESTAURATION ET GESTION DIFFÉRENCIÉE DES LISIÈRES 

Cette mesure vise à intégrer les formations boisées dans les abords immédiats du projet de manière 
à ce qu’elles puissent participer à la création ou au rétablissement des continuités écologiques.  

Les lisières feront l’objet d’un traitement permettant leur reconstitution écologique. Celle-ci sera 
accompagnée d’une mesure de gestion écologique (cf. chapitre « Remise en état du milieu à la fin 
des travaux »). 

 Traitement de la strate arborée 

Favoriser la diversité du peuplement : rechercher une diversité qui porte à la fois un intérêt biologique 
et paysager, à l’inverse d’un peuplement uniforme. 

Exploiter la partie arborée de façon à conserver les différentes strates et en maintenant les arbres 
morts ou dépérissant. 

 Traitement de la strate intermédiaire 

Garder une structure hétérogène en rajeunissant les arbustes et buissons de façon à conserver un 
bon éclairement. Il s’agit d’opérations d’élagage et de coupes d’éclaircies des arbres avant qu’ils 
n’atteignent une hauteur trop importante, et de recépage des arbustes. Les produits de coupe 
pourront être regroupés en andains à l’intérieur du boisement et laissés sur place. Ces tas de bois 
peuvent être utilisés comme refuge pour les petits animaux : micromammifères, reptiles, amphibiens 
ou insectes. 

La strate intermédiaire joue un rôle important pour l’avifaune (zones de nidification), les arbustes à 
baies ou les ronciers épars constituent aussi des réservoirs de nourriture importants pour les 
frugivores. 

 Gestion extensive de l’ourlet herbacé 

Faucher la strate herbacée et évacuer les produits de coupes, des andains temporaires pourront être 
constitués en périphérie ce qui laissera aux insectes le temps de s’échapper. 

Éviter l’utilisation de tondeuses à lame rotative ou du gyrobroyeur car ils détruisent la petite faune à 
chaque passage. Lorsque le terrain le permet, préconiser la faucheuse (barre de coupe). Les fauches 
devront être espacées dans le temps et la hauteur de coupe élevée (proscrire les tontes à ras). 

Les interventions se dérouleront de préférence en hiver ou à l’automne, hors période sensible pour la 
majorité des groupes d’espèces. 

1.10.17.3.3. MAINTENANCE DES CLÔTURES 

Un suivi de la mise en clôture définitive et à mailles fines des secteurs identifiés comme nécessaires 
sera mis en œuvre tout au long de l’exploitation de façon à s’assurer de son imperméabilité à la 
faune, ce qui empêchera les risques de collisions d’individus. Ce suivi pourra être réalisé par tout 
organisme compétent (bureau d’études, association…). 

1.10.17.3.4. GESTION ET ENTRETIEN DES OUVRAGES DE TRANSPARENCE À LA 
FAUNE 

L’efficacité d’un passage à faune dépend de son bon entretien, de sa gestion et plus particulièrement 
des points suivants : 

 de la surveillance régulière de l’aménagement et de ses abords, et de leur entretien ; 

 du contrôle et de la réglementation des activités anthropiques au droit du passage (ex. actions 
de chasse en direction ou dans un proche périmètre du passage, …) et de l’occupation du sol ; 

 du suivi de l’utilisation du passage durant les premières années de mise en service. 

 Surveillance régulière de l’aménagement et de ses abords et entretien 

Le développement de la végétation devra se faire le plus naturellement possible. Les milieux 
enherbés pourront être entretenus par la faune elle-même mais l’objectif sera de s’assurer que les 
plantations ne constituent pas un obstacle à la bonne pénétration des animaux. Les différents 
espaces définis seront donc identifiés et leurs développements pourront faite l’objet d’un relevé précis 
comme par exemple la hauteur et le volume de développement des arbres et des arbustes, le bon 
développement et la régénération naturelle des zones herbacées…  

Les principales opérations qui peuvent être envisagées sont les suivantes : 

 la mise en sécurité de la strate arborée : élagage du bois mort risquant de tomber ; 

 la taille des arbustes uniquement pour dégager une zone de développement d’un arbre ou pour 
laisser un passage conséquent au niveau des zones d’herbacées ; 
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 le contrôle du bon développement de la strate herbacée en fonction des saisons et de son auto-
régénération ; 

 l’arrachage des ligneux et des invasifs se développant dans la strate herbacée ; 

 le désherbage des zones de plantations de ligneux ; 

 si besoin, l’arrosage régulier.  

 Contrôle et réglementation des activités au droit du passage et de 
l’occupation du sol 

Pour cela, il est recommandé d’implanter un panneau visible de chaque côté des passages grande 
faune afin de préciser aux personnes fréquentant ses abords la vocation de l’ouvrage et des 
aménagements associés. 

 

1.10.17.4. PÉRENNITÉ DES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI 

Dans la même logique que pour les mesures de compensation, le maître d’ouvrage mettra en œuvre 
différents leviers d’action afin d’assurer la pérennité et l’efficacité des mesures d’accompagnement et 
de suivi proposées. Ainsi, le maître d’ouvrage s’entourera d’organismes compétents de gestion des 
milieux naturels, de bureaux d’études spécialisés, d’experts reconnus ainsi qu’aux acteurs locaux qui 
connaissent bien leur territoire. 

Le tableau en page suivante synthétise les différentes mesures de suivi et d’accompagnement, ainsi 
que leurs échéances. 
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Tableau 62 : Synthèse des mesures de suivi et accompagnement 

 
Phase travaux 

(2018-2021) 
Durant les 

travaux 

Phase exploitation 
(après la mise en service) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+10 N+15 N+20 Durant toute la durée de l’exploitation 

Mesures de suivi 
durant les travaux 

Mise en place d’un Système de Management 
Environnemental (PRE, POI, SOSED, suivi 

environnemental de chantier, …) 
         

Suivi qualitatif des cours d’eau du Petit Doré et de 
Chapelle David           

Suivi des mesures 
de réduction 

Suivi qualitatif du rejet du BR5 dans le Petit Doré         

Suivi des aménagements de transparence écologique 
(OA13, OA15, OH11, OH12, PPF)     

Suivi des frayères à Truite fario et au Chabot du Petit 
Doré et son affluent rive gauche Chapelle David        

   

Suivi des amphibiens (mares de substitution)        

Suivi des espèces exotiques envahissantes      

Suivi des mesures 
de compensation 

Suivi des mesures compensatoires en faveur des zones 
humides et des espèces protégées   

 
  

 
Suivi des aménagements paysagers 

(reboisement, haies bocagères)    
 

  
 

Mesures  
d’accompagnement 

Gestion et entretien raisonné des délaissés  
 
 
 

Gestion des aménagements paysagers 
(reboisement, haies bocagères)  

 
 
 

Gestion différenciée des lisières  
 
 
 

Maintenance des clôtures  
 
 
 

Gestion et entretien des ouvrages faune 
(OA13 et OA15)  
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1.10.18. PLANNING DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES 

Les mesures de réduction d’impact seront mises en œuvre tant préalablement au démarrage des 
travaux durant la phase préparatoire (validation des PRE, SOSED et POI, dégagement des emprises 
en hiver, ….) que durant le chantier par l’entrepreneur en charge des travaux, et ce sous le contrôle 
extérieur de la maitrise d’œuvre et d’un écologue de chantier missionné par la maitrise d’ouvrage. 

Les mesures de compensation seront mises en œuvre au plus tôt après la date de signature de 
l’arrêté d’autorisation environnementale, et ce en fonction du phasage des travaux. En effet, les 
parcelles sécurisées pour la compensation étant situées dans le périmètre des travaux routiers, 
l’objectif sera de phaser les travaux de restauration des zones humides et les travaux routiers de 
manière à éviter tout impact supplémentaire sur des milieux qui aurait été restaurés et en voie de 
cicatrisation.  

Tableau 63 : Récapitulatif des périodes de mise en œuvre des mesures de réduction et de 
compensation 

Type de mesure 

Phase 
préparatoire Phase travaux Après la mise en service 

Hiver 
2018-2019 2019 2020 2021 Année 

N 
Année 

N+1 
Année 
N+… 

Année 
N+20 

Mesures de 
réduction          

Mesures de 
compensation         

Mesures 
d’accompagnement         

Mesures de suivi         

1.10.19. ESTIMATION FINANCIÈRE DES MESURES 

Le tableau ci-dessous indique l’estimation financière des mesures qui seront mises en œuvre : 

 

Tableau 64 : Évaluation des coûts des mesures  

Intitulé de la mesure Estimation du coût (€ H.T.) 

Mesures de réduction d’impacts 

Toute mesure de réduction en phase travaux Compris dans le marché travaux non encore 
chiffré 

Ouvrages de transparence écologique 

OA13 (PI grande faune) : 1 700 000 
OA15 (PS grande faune) : 1 600 000 

OH11 (banquettes) : 187 000 
OH12 (banquettes) : 108 500 

Intitulé de la mesure Estimation du coût (€ H.T.) 

Aménagements des passages faune 20 000 (PRO Paysage) 

Plantation de haies 64 000 (PRO Paysage) 

Clôtures Compris dans le marché travaux : 82 500 

Mesures d’accompagnement 

Gestion des aménagements Compris dans le coût de l’exploitation 

Mesures de compensation 

Restauration de zones humides  110 000 

Reboisement 410 000 (PRO Paysage) 

Mesures de suivi 

Toute mesure de réduction en phase travaux Compris dans le marché travaux non encore 
chiffré 

Zones humides + Ouvrages de transparence pour 
la faune 76 000 

Aménagements paysagers 

Compris dans le marché Paysager durant la 
période de garantie (+ 3 ans après réception des 
travaux) 
Au-delà compris dans le coût de l’exploitation  

Gestion des espèces exotiques envahissantes Compris dans le coût de l’exploitation 

TOTAL > 4 400 000 
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1.11. CONCLUSION 

 

Le DREAL Bretagne demande dérogation pour la destruction des espèces ou habitats 
d’espèces animales présentés dans les formulaires CERFA joints au présent dossier au 
chapitre 4.2, ceci dans le cadre des travaux de réalisation du projet « Mise en 2x2 voies de la 
RN164 dans le secteur de Rostrenen – section 1 ». 

L’ensemble des études techniques et écologiques réalisées, dont les principales conclusions 
sont présentées dans la présente demande, permettent d’apprécier : 

 l’intérêt public majeur du projet qui permet de répondre à l’intérêt de la sécurité publique ; 

 que le choix retenu ne présentait pas de solution plus satisfaisante, eu égard aux effets 
sur les espèces protégées et/ou habitats d’espèces protégées que les travaux entrainent ; 

 que les mesures de réduction, d’accompagnement et de compensation qui sont mises 
en œuvre permettent de maintenir dans un état de conservation favorable, dans leur 
aire de répartition naturelle, les populations d’espèces concernées par la présente 
demande de dérogation. 

L’ensemble des mesures de réduction mises en œuvre dans le cadre de ce projet permet 
de limiter les effets des travaux et des aménagements en phase exploitation sur l’état de 
conservation des espèces végétales et animales protégées. 

Ces effets seront d’autant plus limités par la possibilité et la capacité de certaines espèces  
(mammifères, chiroptères, reptiles, avifaune) à se reporter dans des milieux naturels 
comparables à ceux détruits situés à proximité immédiate de la zone d’emprise des travaux qui 
auront été préservés (évitement) ou recréés (compensation). La restauration des terrains sous 
emprises travaux permettra la recolonisation de ceux-ci. 

En ce qui concerne les espèces peu mobiles, l’évitement d’une grande partie des zones à 
enjeux détectées et leur proximité par rapport aux sites dégradés lors de la réalisation des 
travaux ainsi que les mesures de réduction mises en œuvre permettront la non-remise en 
cause de l’état de conservation de ces espèces. 

A titre compensatoire, le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre des mesures de 
compensation favorables aux espèces impactées lors de la réalisation des travaux et des 
aménagements pérennes du projet. Ces mesures seront facilitées par des partenariats conclus 
avec des organismes tels les gestionnaires d’espaces naturels qui permettent une meilleure 
intégration territoriale des mesures en évitant la spéculation foncière. Ces derniers garantiront 
la bonne gestion de ces sites sur le long terme. 
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1.14. ANNEXES 

1.14.1. ANNEXE 1 : MÉTHODOLOGIE D’ANALYSE DE L’ÉTAT 
DE CONSERVATION DES POPULATIONS LOCALES 

La présente annexe expose la méthodologie appliquée au projet de mise à 2x2 voies de la RN164 
dans le secteur de Rostrenen – section 1 pour analyser l’état de conservation des populations locales 
d’espèces protégées concernées. 

 

1.14.1.1. DÉFINITION 

Comme stipulé à l’article 1er, alinéa I de la Directive « Habitats, faune, flore » 92/43/CEE, l’état de 
conservation des espèces peut être défini comme : 

« l’effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter à long terme la 
répartition et l’importance de ses populations sur le territoire visé à l’article 2. 

L’état de conservation sera considéré comme favorable lorsque : 

 les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que 
cette espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément 
viable des habitats naturels auxquels elle appartient ; 

 et l’aire de répartition naturelle de l’espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir 
prévisible ; 

 et il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses 
populations se maintiennent sur le long terme. ». 

 

1.14.1.2. MÉTHODOLOGIE APPLIQUÉE AU PROJET 

Dans le cadre du présent projet, l’analyse de l’état des populations tient compte : 

 des connaissances locales des espèces concernées et leur répartition sur le territoire concerné 
par le projet, par le biais de l’analyse des données bibliographiques et de l’analyse des résultats 
de l’état initial écologique dans l’aire d’étude définie ; 

 de l’analyse des habitats favorables aux espèces concernées inclus dans l’aire d’étude définie 
comme étant pertinente pour la bio-évaluation du contexte écologique du projet ; 

 de l’analyse de la viabilité des populations et de leurs habitats de vie, tant en termes qualitatifs 
que quantitatifs. 

 

L’état de conservation des populations locales est évalué selon les 4 niveaux suivants : 

Bon Altéré Dégradé Mauvais 

 

L’état de conservation des populations locales, dans le cadre permis pour cette analyse avec les 
données existantes (données connues consultées, atlas régionaux et/ou nationaux, expertises de 
terrain, évaluation des habitats et des densités relatives des espèces dans l’aire d’étude), est ainsi 
analysé pour chaque espèce protégée. 
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1.14.2. ANNEXE 2 : AUTORISATIONS DE PÊCHE ET DE CAPTURE DES POISSONS 
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1.14.3. CARTE DES IMPACTS RÉSIDUELS 
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